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Décision de classement

�Enquête publique du 4 mai au 3 juin
�Aucune opposition
�Arrêté de classement du 9 juin 2011
�Huit bateaux classés :

� Montreux (1904)
� Vevey (1907)
� Italie II (1908)
� La Suisse II (1910)
� Savoie (1914)
� Simplon III (1915-1920)
� Helvétie II (1926)
� Rhône III (1928)
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Dissocier conservation
et navigation

�Classement de la flotte Belle Epoque : 
une étape importante du processus 
d’assainissement de la CGN
�Volonté politique de dissocier 
conservation et navigation
�La conservation doit permettre de 
maintenir ces unités en état de naviguer
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Les effets du classement

�Reconnaissance officielle de la valeur 
d’un ensemble exceptionnel, unique en 
Suisse et en Europe
�Protection définitive des huit unités
�Soutien pour la recherche de fonds 
(Confédération notamment)
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Les effets du classement

�Engagement sur l’avenir et la 
pérennité de la flotte
�Mesure d’encouragement, de 
stimulation pour la rénovation complète 
de la flotte
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Un atout commercial

�Cette flotte représente un atout 
commercial considérable pour la CGN 
et les riverains
�Une fois rénovées, ces unités 
devraient pouvoir drainer encore plus de 
voyageurs
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www.patrimoine.vd.ch/flotte
-belle-epoque


